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112e séance 

ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE 
DANS LES DOMAINES DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 

ET ARTISTIQUE 

Projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit de l’Union européenne dans les domaines de la 
propriété littéraire et artistique et du patrimoine culturel 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire - no 2497  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ALLONGEMENT DE 
LA DURÉE DE PROTECTION DE CERTAINS DROITS 

VOISINS 
.� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .��

Article 2 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Après l’article L. 212–3 du code de la propriété intel-
lectuelle, sont insérés des articles L. 212–3–1 à L. 212–3– 
4 ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 212–3–1. – I. – Au-delà des cinquante 
premières années du délai de soixante–dix ans prévu 
au 2° du I de l’article L. 211–4, l’artiste-interprète peut 
notifier son intention de résilier l’autorisation donnée en 
application de l’article L. 212–3 à un producteur de 
phonogrammes lorsque celui–ci n’offre pas à la vente 
des exemplaires du phonogramme en quantité suffisante 
ou ne le met pas à la disposition du public de manière 
que chacun puisse y avoir accès de sa propre initiative. 

3 « II. – Si au cours des douze mois suivant la notifi-
cation prévue au I, le producteur de phonogrammes 
n’offre pas à la vente des exemplaires du phonogramme 
en quantité suffisante et ne le met pas à la disposition du 
public de manière que chacun puisse y avoir accès de sa 
propre initiative, l’artiste-interprète peut exercer son 
droit de résiliation de l’autorisation. L’artiste-interprète 
ne peut renoncer à ce droit. 

4 « III. – Les modalités d’exercice du droit de résilia-
tion sont définies par décret en Conseil d’État. 

5 « Art. L. 212–3–2. – Lorsqu’un phonogramme 
contient la fixation des prestations de plusieurs artistes- 
interprètes, ceux-ci exercent le droit de résiliation 
mentionné à l’article L. 212–3–1 d’un commun accord. 

6 « En cas de désaccord, il appartient à la juridiction 
civile de statuer. 

7 « Art. L. 212–3–3. – I. – Si l’autorisation donnée en 
application de l’article L. 212–3 prévoit une rémunéra-
tion forfaitaire, le producteur de phonogrammes verse à 
l’artiste-interprète, en contrepartie de l’exploitation du 
phonogramme contenant la fixation autorisée, une 
rémunération annuelle supplémentaire pour chaque 
année complète au-delà des cinquante premières années 
du délai de soixante-dix ans prévu au 2° du I de l’article 
L. 211–4. L’artiste-interprète ne peut renoncer à ce droit. 

8 « Toutefois, le producteur de phonogrammes qui 
occupe moins de dix personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède 
pas deux millions d’euros n’est pas tenu, pour l’exercice 
en question, au versement de la rémunération 
mentionnée au premier alinéa du présent I dans l’hypo-
thèse où les frais des opérations de calcul et de contrôle 
seraient hors de proportion avec le montant de la 
rémunération à verser. 

9 « II. – Le montant global de la rémunération 
annuelle supplémentaire mentionnée au I du présent 
article est fixé à 20 % de l’ensemble des recettes 
perçues par le producteur de phonogrammes au cours 
de l’année précédant celle du paiement de ladite rémuné-
ration annuelle pour la reproduction, la mise à la dispo-
sition du public par la vente ou l’échange, ou la mise à 
disposition du phonogramme de manière que chacun 
puisse y avoir accès de sa propre initiative, à l’exclusion 
des rémunérations prévues aux articles L. 214–1 et 
L. 311–1. 

10 « III. – Le producteur de phonogrammes fournit, à la 
demande de l’artiste-interprète ou d’une société de 
perception et de répartition des droits mentionnée au 
IV et chargée de percevoir la rémunération annuelle 
supplémentaire de l’artiste-interprète, un état des 
recettes provenant de l’exploitation du phonogramme 
selon chaque mode d’exploitation mentionné au II. 

11 « Il fournit, dans les mêmes conditions, toute justifi-
cation propre à établir l’exactitude des comptes. 
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12 « IV. – La rémunération annuelle supplémentaire 
prévue aux I et II est perçue par une ou plusieurs 
sociétés de perception et de répartition des droits régies 
par le titre II du livre III et agréées à cet effet par le 
ministre chargé de la culture. 

13 « L’agrément prévu au premier alinéa du présent IV 
est délivré en considération : 

14 « 1° De la qualification professionnelle des dirigeants 
des sociétés ; 

15 « 2° Des moyens humains et matériels que ces sociétés 
proposent de mettre en œuvre pour assurer la perception 
et la répartition de la rémunération prévue aux I et II, 
tant auprès de leurs membres qu’auprès des artistes– 
interprètes qui ne sont pas leurs membres ; 

16 « 3° De l’importance de leur répertoire et de la 
représentation des artistes–interprètes bénéficiaires de la 
rémunération prévue aux I et II au sein des organes 
dirigeants ; 

17 « 4° De leur respect des obligations prévues au titre II 
du livre III. 

18 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de 
délivrance et de retrait de cet agrément. 

19 « Art. L. 212–3–4. – Si l’autorisation donnée en 
application de l’article L. 212–3 prévoit une rémunéra-
tion proportionnelle, le producteur de phonogrammes ne 
peut retrancher les avances ou les déductions définies 
contractuellement de la rémunération due à l’artiste– 
interprète en contrepartie de l’exploitation du phono-
gramme contenant la fixation autorisée après les 
cinquante premières années du délai de soixante–dix 
ans prévu au 2° du I de l’article L. 211–4. »  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXPLOITATION DE 
CERTAINES ŒUVRES ORPHELINES 

.� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .��

Article 4 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Le titre III du livre Ier de la première partie du code de 
la propriété intellectuelle est complété par un chapitre V 
ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE V 
3 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

RELATIVES À CERTAINES UTILISATIONS 
D’ŒUVRES ORPHELINES 

4 « Art. L. 135–1. – Sont soumises au présent chapitre : 

5 « 1° Les œuvres orphelines, au sens de l’article L. 113– 
10, qui ont été initialement publiées ou radiodiffusées 
dans un État membre de l’Union européenne et qui 
appartiennent à l’une des catégories suivantes : 

6 « a) Les œuvres publiées sous la forme de livres, 
revues, journaux, magazines ou autres écrits faisant 
partie des collections des bibliothèques accessibles au 
public, des musées, des services d’archives, des institu-
tions dépositaires du patrimoine cinématographique ou 
sonore ou des établissements d’enseignement, à l’excep-
tion des photographies et des images fixes qui existent en 
tant qu’œuvres indépendantes ; 

7 « b) Les œuvres audiovisuelles ou sonores faisant 
partie de ces collections ou qui ont été produites par 
des organismes de radiodiffusion de service public 
avant le 1er janvier 2003 et qui font partie de leurs 
archives. 

8 « Le fait pour un organisme mentionné aux a et b de 
rendre une œuvre accessible au public, avec l’accord des 
titulaires de droits, est assimilé à la publication ou à la 
radiodiffusion mentionnées au premier alinéa du 
présent 1°, sous réserve qu’il soit raisonnable de 
supposer que les titulaires de droits ne s’opposeraient 
pas aux utilisations de l’œuvre orpheline prévues à 
l’article L. 135–2 ; 

9 « 2° Toute œuvre considérée comme orpheline dans 
un autre État membre en application de l’article 2 de la 
directive 2012/28/UE du Parlement européen et du 
Conseil, du 25 octobre 2012, sur certaines utilisations 
autorisées des œuvres orphelines. 

10 « Art. L. 135–2. – Les organismes mentionnés au 1° 
de l’article L. 135–1 ne peuvent utiliser les œuvres 
mentionnées à ce même article que dans le cadre de 
leurs missions culturelles, éducatives et de recherche et 
à condition de ne poursuivre aucun but lucratif et de ne 
percevoir, le cas échéant et pour une durée ne pouvant 
excéder sept ans, que les recettes couvrant les frais décou-
lant directement de la numérisation et de la mise à la 
disposition du public des œuvres orphelines qu’ils utili-
sent. Ils mentionnent le nom des titulaires de droits 
identifiés, respectent le droit moral de ces derniers et 
communiquent les informations prévues au 2° de 
l’article L. 135–3 ou à l’article L. 135–4. Cette utilisation 
est faite selon les modalités suivantes : 

11 « 1° Mise à la disposition du public d’une œuvre 
orpheline de manière que chacun puisse y avoir accès 
de sa propre initiative ; 

12 « 2° Reproduction d’une œuvre orpheline à des fins de 
numérisation, de mise à disposition, d’indexation, de 
catalogage, de préservation ou de restauration. 

13 « Art. L. 135–3. – Un organisme mentionné au 1° de 
l’article L. 135–1 ne peut faire application de l’article 
L. 135–2 qu’après avoir : 

14 « 1° Procédé à des recherches diligentes, avérées et 
sérieuses des titulaires de droits, en application du 
premier alinéa de l’article L. 113–10, dans l’État 
membre de l’Union européenne où a eu lieu la 
première publication ou, à défaut de celle–ci, la 
première radiodiffusion de l’œuvre. Ces recherches 
comportent la consultation des sources appropriées 
pour chaque catégorie d’œuvres. Lorsque l’œuvre n’a 
fait l’objet ni d’une publication, ni d’une radiodiffusion 
mais a été rendue accessible au public dans les conditions 
définies au dernier alinéa du 1° de l’article L. 135–1, ces 
recherches sont effectuées dans l’État membre où est 
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établi l’organisme qui a rendu l’œuvre accessible au 
public. Pour les œuvres audiovisuelles, les recherches 
sont effectuées dans l’État membre où le producteur a 
son siège ou sa résidence habituelle ; 

15 « 2° Communiqué le résultat des recherches mention-
nées au 1°, ainsi que l’utilisation envisagée de l’œuvre 
orpheline, au ministre chargé de la culture, ou à l’orga-
nisme désigné à cette fin par celui-ci, qui le transmet sans 
délai à l’Office de l’harmonisation dans le marché 
intérieur mentionné au paragraphe 6 de l’article 3 de 
la directive 2012/28/UE du Parlement européen et du 
Conseil, du 25 octobre 2012, sur certaines utilisations 
autorisées des œuvres orphelines, aux fins de l’inscription 
de ces informations dans la base de données établie par 
cet office à cet effet. 

16 « Art. L. 135–4. – Lorsqu’une œuvre orpheline est 
déjà inscrite dans la base de données mentionnée au 2° de 
l’article L. 135–3, l’organisme n’est pas tenu de procéder 
aux recherches mentionnées au même article. Il doit 
indiquer, dans les conditions prévues audit article, l’utili-
sation de l’œuvre orpheline qu’il envisage. 

17 « Art. L. 135–5. – Lorsque les recherches diligentes, 
avérées et sérieuses mentionnées à l’article L. 135–3 ont 
permis d’identifier et de retrouver le ou les titulaires des 
droits sur une œuvre, celle-ci cesse d’être orpheline. 

18 « Lorsqu’une œuvre a plus d’un titulaire de droits et 
que tous ses titulaires n’ont pu être identifiés et retrouvés, 
l’utilisation de l’œuvre prévue à l’article L. 135–2 est 
subordonnée à l’autorisation du ou des titulaires identi-
fiés et retrouvés. 

19 « Art. L. 135–6. – Lorsqu’un titulaire de droits sur 
une œuvre orpheline justifie de ses droits auprès d’un 
organisme mentionné à l’article L. 135–3, ce dernier ne 
peut poursuivre l’utilisation de l’œuvre qu’avec l’autori-
sation du titulaire de droits. 

20 « L’organisme verse au titulaire de droits une compen-
sation équitable du préjudice que celui-ci a subi du fait 
de cette utilisation. Cette compensation est fixée par 
accord entre l’organisme et le titulaire de droits. Elle 
peut tenir compte, lorsqu’ils existent, des accords ou 
tarifs en vigueur dans les secteurs professionnels 
concernés. 

21 « Le titulaire de droits peut se faire connaître à tout 
moment, nonobstant toute stipulation contraire. 

22 « L’organisme auprès duquel le titulaire de droits 
justifie de ses droits informe sans délai le ministre 
chargé de la culture, ou l’organisme désigné à cette fin 
par celui-ci, qui transmet cette information à l’Office de 
l’harmonisation dans le marché intérieur mentionné 
au 2° de l’article L. 135–3. 

23 « Art. L. 135–7. – Un décret en Conseil d’État définit 
les modalités d’application du présent chapitre, notam-
ment les sources d’informations appropriées pour chaque 
catégorie d’œuvres qui doivent être consultées au titre des 
recherches prévues au 1° de l’article L. 135–3. » 

.� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .���

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA RESTITUTION DE 
BIENS CULTURELS SORTIS ILLICITEMENT DU 

TERRITOIRE D’UN ÉTAT MEMBRE DE L’UNION 
EUROPÉENNE 

.� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .���

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DISPOSITIONS 
RELATIVES À L’OUTRE-MER 

.� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .� .��

APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LA PRINCIPAUTÉ 

D'ANDORRE POUR ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Principauté d'Andorre en vue d'éviter 
les doubles impositions et de prévenir l'évasion et la fraude 
fiscales en matière d'impôts sur le revenu  

Texte de la commission - no 2500 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Principauté d’Andorre en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en 
matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole), 
signée à Paris le 2 avril 2013, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 

Amendement no 1  présenté par M. Mariani, M. Frédéric 
Lefebvre, M. Marsaud et Mme Schmid. 

Supprimer cet article. 

Annexes 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
19 janvier 2015, de MM. Richard Ferrand, Christophe 
Castaner, Laurent Grandguillaume, Denys Robiliard, Gilles 
Savary, Alain Tourret, Stéphane Travert, Mmes Cécile 
Untermaier et Clotilde Valter, un rapport, no 2498, fait au 
nom de la commission spéciale chargée d’examiner le projet 
de loi pour la croissance et l’activité sur le projet de loi, après 
engagement de la procédure accélérée, pour la croissance et 
l’activité (no 2447) : 

Tome I : Examen des articles ; 

Volume 1 : Titres I et II ; 

Volume 2 : Titres III et IV ; 

Tome II : Tableau comparatif. 
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M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
20 janvier 2015, de M. François Rochebloine, un rapport,  
no 2500, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
en nouvelle lecture, sur le projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
Principauté d'Andorre en vue d'éviter les doubles imposi-
tions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière 
d'impôts sur le revenu et qui a fait l'objet d'un vote de rejet, 
par le Sénat, au cours de sa séance du 18/12/2014 (no 2488). 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
20 janvier 2015, de Mme Laurence Abeille, un rapport, no 

2502, fait au nom de la commission des affaires économiques 
sur la proposition de loi, modifiée par le Sénat, relative à la 
sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation 
en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques (no  

2065). 

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 
janvier 2015, du Premier ministre, en application de 
l’article premier de la loi no 2013-61 du 18 janvier 2013 
relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de production 
de logement social, le rapport sur la mise en œuvre du 
dispositif de mobilisation du foncier public en faveur du 
logement.   

DÉPÔT D'UN AVIS   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
20 janvier 2015, de Mme Suzanne Tallard, un avis, no  

2501, fait au nom de la commission du développement 
durable et de l'aménagement du territoire sur la proposition 
de loi, modifiée par le Sénat, relative à la sobriété, à la 
transparence, à l'information et à la concertation en 
matière d'exposition aux ondes électromagnétiques (no  

2065).   

DÉPOT D’UNE PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
19 janvier 2015, de M. Yannick Moreau, ne proposition 
de loi constitutionnelle visant à rendre publics les avis du 
Conseil d’État.   

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2499, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du Règlement.   

AVIS DIVERS 

COMMISSION DE RÉGULATION DE L’ÉNERGIE 

(1 poste à pourvoir) 

Le président de l'Assemblée nationale a désigné, le 20 
janvier 2015, M. Yann Padova. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 19 janvier 2015 

BCE/2014/58. - Recommandation de la Banque centrale 
européenne du 16 décembre 2014 au Conseil de l’Union 
européenne concernant la désignation du commissaire aux 
comptes extérieur du Lietuvos bankas (BCE/2014/58)   

COM(2014) 749 final. - Proposition de décision du Conseil 
portant approbation des amendements au protocole de 
1998 à la convention de 1979 sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance relatif aux polluants 
organiques persistants   

COM(2014) 750 final. - Proposition de décision du Conseil 
portant approbation de l’amendement au protocole de 
1998 à la convention de 1979 sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance relatif aux métaux 
lourds   

COM(2015) 5 final. - Proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil portant attribution d’une assistance 
macrofinancière à l’Ukraine   

COM(2015) 10 final. - Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil sur le Fonds européen pour les 
investissements stratégiques et modifiant les règlements 
(UE) no 1291/2013 et (UE) no 1316/2013   

D034332/03. - Directive UE de la Commission établissant des 
méthodes communes d’évaluation du bruit conformément 
à la directive 2002/49/CE   

D036228/01. - Décision de la Commission autorisant le Royaume- 
Uni à déroger à certaines règles communes en matière de 
sécurité aérienne concernant les systèmes de retenue sur les 
sièges des membres d’équipage de conduite des hélicoptères 
utilisés à des fins de transport aérien commercial conformé-
ment à l’article 14, paragraphe 6, du règlement (CE) no  

216/2008 du Parlement européen et du Conseil   

D036731/03. - Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l’annexe du règlement (UE) no 231/2012 de la Commission 
établissant les spécifications des additifs alimentaires 
énumérés aux annexes II et III du règlement (CE) no  

1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne les spécifications de l’alcool polyvinylique 
(E 1203) 
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DEC 54/2014. - Virement de crédits no DEC 54/2014 à l’intérieur 
de la section III - Commission - du budget général pour 
l’exercice 2014     

SN 1023/15. - Projet de décision du Conseil relative à une mission 
de conseil militaire de l’Union européenne en République 
centrafricaine (EUMAM RCA)     

SN 1087/15. - Projet de décision du Conseil autorisant l’ouverture 
de négociations avec la République centrafricaine en vue de 
la conclusion d’un accord sur le statut de la mission de 
conseil militaire de l’Union européenne en République 
centrafricaine   

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE 
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ 
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR 

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE 

La Commission européenne a transmis, en application du 
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, les textes suivants : 

Communication du 20 janvier 2015 

Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil sur le Fonds européen pour les investissements straté-
giques et modifiant les règlements (UE) no 1291/2013 et 
(UE) no 1316/2013 [COM(2015) 10 final].  
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